
Ajamont
ISSN : 3098-1425
Éditeur : Cour administrative d'appel de Toulouse

2025/2

La cour juge que l'exonération d'imposition
sur les bénéfices, conditionnée au respect
du plafond d'aide de minimis prévu par un
règlement européen, s'applique aux
commissionnaires de transport

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=337

Référence électronique
« La cour juge que l'exonération d'imposition sur les bénéfices, conditionnée au
respect du plafond d'aide de minimis prévu par un règlement européen, s'applique
aux commissionnaires de transport », Ajamont [En ligne], 2025/2, mis en ligne le 18
février 2026, consulté le 08 mai 2026. URL : https://publications-
prairial.fr/ajamont/index.php?id=337

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=337


DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 1ère chambre – N° 23TL00860 – Société SO Fret –
20 février 2025 – C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

La cour juge que l’exonération d’imposition sur... /  Fabrice Bin

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Exoné ra tion d’impo si tion sur les béné fices prévue par l’article 44
quin de cies du code général des impôts condi tionnée au respect du
plafond d’aide de minimis de 100 000 euros prévu par le 2. de l’article
3 du règle ment (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 et qui
s’applique aux entre prises uniques actives dans le trans port de
marchan dises par route pour compte d’autrui – appli ca tion à un
commis sion naire de trans port : existence.

1

Le 2 de l’article 3 du règle ment n° 1407/2013 ne vise pas seule ment
les trans por teurs eux- mêmes mais l’ensemble des entre prises
uniques actives dans le trans port de marchan dises par route pour
compte d’autrui. Eu égard à l’inten tion du légis la teur euro péen, telle
qu’elle ressort du 5ème consi dé rant intro ductif de ce règle ment,
cette notion doit s’entendre comme englo bant l’ensemble des
entre prises actives dans le secteur du trans port routier de
marchan dises. Alors même qu’un commis sion naire de trans port
routier ne dispo se rait pas d’une flotte de véhi cules et n’exécu te rait
donc pas lui- même le trans port, son acti vité s’exerce néan moins dans
le secteur du trans port routier de marchan dises pour compte
d’autrui. Si le 5ème consi dé rant intro ductif du règle ment exclut de
son champ un certain nombre de services inté grés dans lesquels la
compo sante trans port n’est qu’un élément parmi d’autres, la fina lité du
service offert par un commis sion naire de trans port, quand bien
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même il s’accom pa gne rait de la réali sa tion de certaines pres ta tions
acces soires, reste l’exécu tion du trans port de marchandises.
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L’harmo ni sa tion néga tive de la fisca lité au sein de l’Union euro péenne
a pris une nouvelle dimen sion depuis une ving taine d’années avec le
déve lop pe ment de la surveillance exercée sur les dépenses fiscales
logi que ment consi dérée comme une forme de subven tion indi recte
non pas par le verse ment d’une somme mais par l’octroi d’une
réduc tion d’impôt. La présente déci sion de la cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse, sur une ques tion à notre connais sance inédite,
nous rappelle que le juge national est le juge de droit commun du
droit de l’Union.
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Comme le rappelle le premier consi dé rant, le plai gnant, la société
So Fret, est une entre prise d’affrè te ment et d’orga ni sa tion de
trans ports routiers de marchan dises installée à Saint- Chély-d’Apcher
(Lozère). À la suite d’une véri fi ca tion de comp ta bi lité, le fisc lui a
notifié un redres se ment d’impôt sur les sociétés au titre des
exer cices clos en 2016, 2017 et 2018, au motif qu’elle n’était pas en
droit de béné fi cier de l’exoné ra tion prévue dans les zones de
revi ta li sa tion rurale par l’article 44 quin de cies du Code général des
impôts. En effet, l’article 3, 2  du règle ment (UE) nº 1407/2013 du
18 décembre 2013 1 prévoit un plafond d’aide de 100 000 euros pour
les entre prises exer çant des acti vités de trans port de marchan dises
par route pour compte d’autrui. En l’espèce, la société avait déjà
béné ficié de réduc tion de coti sa tions sociales excé dant ce montant.
Ce qui était donc en cause était l’appli ca tion du système d’excep tions
plafon nées mis en place en matière d’aides d’État. Le droit de l’Union
prohibe les aides d’État (quelle que soit leur forme, ici celle d’une
exemp tion d’impôt) car elles sont suscep tibles de fausser la
concur rence, prin cipe cardinal du marché unique 2. Néan moins, outre
certaines aides (article 107 TFUE 2  et 3 ) soumises au contrôle de la
Commis sion, sont tolé rées les aides dites de minimis, c’est- à-dire
celles d’un faible montant, dans les limites posées par plusieurs
règle ments (nº 2023/2831, 2023/2832 et 2024/3118 actuel le ment).
Dans l’affaire So Fret, c’est donc le règle ment nº 1407/2013 qui était
appli cable aux exer cices comptables.

2
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La société n’ayant pas pu obtenir de l’admi nis tra tion fiscale qu’elle
renonce à ce rehaus se ment d’impo si tion, elle avait saisi le juge. Après
avoir vu sa demande de décharge de ces supplé ments d’impôt sur les
sociétés rejetée par le tribunal admi nis tratif de Nîmes dans sa
déci sion du 17 février 2023, la société So Fret a inter jeté appel.

3

Le problème de droit tenait ici aux condi tions d’appli ca tion de ces
excep tions euro péennes. L’argu ment prin cipal de la société tenait à
ce qu’elle n’était pas une de ces entre prises « exer çant des acti vités
de trans port ». En effet, elle se présente comme un simple
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« commis sion naire de trans port […] qui se borne à réaliser des
tâches admi nis tra tives d’orga ni sa tion du trans port de marchan dises,
sans exécuter elle- même la pres ta tion de trans port, confiée à un
trans por teur, et qu’ainsi le plafond de 100 000 euros d’aides
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de minimis prévu par les dispo si tions préci tées du règle ment du
18 décembre 2013 ne lui est pas appli cable » (4  considérant).e

Cet argu ment était notam ment lié à la logique du plafond réduit
retenu par le règle ment euro péen dans ce domaine. Comme le
rappelle la cour,

5

« Le 5  consi dé rant intro ductif de ce règle ment précise : “Afin de
tenir compte de la taille moyenne réduite des entre prises actives
dans le trans port de marchan dises par route, il convient de
main tenir le plafond de 100 000 EUR pour les entre prises exer çant
des acti vités de trans port de marchan dises par route pour compte
d’autrui. Les services inté grés dans lesquels la compo sante trans port
n’est qu’un élément parmi d’autres, tels que les services de
démé na ge ment, les services postaux ou de cour rier ou les services
de collecte ou de trai te ment des déchets, ne doivent pas être
consi dérés comme des services de trans port. Au regard de la
surca pa cité dans le secteur du trans port de marchan dises par route
et des objec tifs de la poli tique des trans ports en ce qui concerne la
conges tion routière et le trans port de marchan dises, les aides visant
à l’acqui si tion de véhi cules de trans port de marchan dises par route
par des entre prises réali sant du trans port de marchan dises par route
pour compte d’autrui doivent être exclues du champ d’appli ca tion du
présent règle ment […]”. » (2  considérant).

ème

e

La cour d’appel n’a pas retenu l’argu ment de la société So Fret aux
termes d’une analyse litté rale qui ne fait que conforter l’esprit du
règle ment et corres pond donc parfai te ment à une démarche
clas sique d’inter pré ta tion du droit de l’Union : la méthode
téléo lo gique. En effet, dans le cas de l’espèce, la cour a fine ment
observé que
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« au contraire d’autres textes euro péens règle men tant le domaine du
trans port routier […] le 2 de l’article 3 du règle ment nº 1407/2013 ne
vise pas seule ment les trans por teurs eux- mêmes mais l’ensemble des
entre prises uniques actives dans le trans port de marchan dises par
route pour compte d’autrui. Eu égard à l’inten tion du légis la teur
euro péen, telle qu’elle ressort du 5  consi dé rant intro ductif de ce
règle ment, cette notion doit s’entendre comme englo bant l’ensemble
des entre prises actives dans le secteur du trans port routier de
marchan dises. Alors même qu’un commis sion naire de trans port

ème
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NOTES

1  Article 3, 2  règle ment (UE) nº 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à
l’appli ca tion des articles 107 et 108 du traité sur le fonc tion ne ment de
l’Union euro péenne aux aides de minimis.

2  L’article 107, para graphe 1, du Traité sur le fonc tion ne ment de l’Union
euro péenne (TFUE) définit l’aide d’État comme « un avan tage sélectif ».

routier ne dispo se rait pas d’une flotte de véhi cules et n’exécu te rait
donc pas lui- même le trans port, son acti vité s’exerce néan moins
dans le secteur du trans port routier de marchan dises pour compte
d’autrui. Si le 5  consi dé rant intro ductif du règle ment exclut de
son champ un certain nombre de “services inté grés dans lesquels la
compo sante trans port n’est qu’un élément parmi d’autres”, la fina lité
du service offert par un commis sion naire de trans port, quand bien
même il s’accom pa gne rait de la réali sa tion de certaines pres ta tions
acces soires, reste l’exécu tion du trans port de marchan dises, au
contraire des exemples qui y sont mentionnés » (4  considérant).

ème

e

La lettre même du règle ment exclut de distin guer les commis saires
de trans port des entre prises de trans port dont les aides de minimis
sont plafon nées à 100 000 euros. Comme la cour le relève elle- même,
c’est bien l’inten tion du légis la teur euro péen qui prévaut. Si la
tradi tion nelle inter pré ta tion téléo lo gique amène à privi lé gier l’objectif
sur le texte lui- même, ici, l’analyse litté rale conforte la recherche de
l’esprit du texte euro péen qui est appliqué.

7

À l’inverse, si la cour avait privi légié la lettre de l’article L.1411-1 du
Code fran çais des transports 3, outre un problème de hiérar chie des
normes entre le droit national et la primauté du droit de l’Union, elle
se serait tenue à une distinc tion entre les commis sion naires de
trans port et les entre prises de trans port propre ment dit. Cette
distinc tion n’aurait pas corres pondu au règle ment euro péen,
notam ment parce que cette solu tion inverse aurait assuré à cette
forme d’entre prise une forme d’avan tage concur ren tiel en lui
permet tant d’accéder à une exoné ra tion d’impôt plafonnée dans le
secteur. C’est donc en toute logique que la cour a rejeté la requête de
la société So Fret.
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3  Article L.1411-1 du Code fran çais des trans ports : « sont consi dé rées
comme commis sion naires de trans port les personnes qui orga nisent et font
exécuter, sous leur respon sa bi lité et en leur propre nom, un trans port de
marchan dises selon les modes de leur choix pour le compte d’un
commet tant ».
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